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Introduction / Objectifs : 
La Loi du 2 août 2021 renforce résolument la dématérialisation 
et la digitalisation des échanges entre les parties prenantes. 
Dans un environnement en profonde évolution en termes 
de digitalisation, tels que celui de la santé (Ma santé 2022 et 
le Ségur numérique en santé) et celui de la Santé au travail, 
il est indispensable de prendre la mesure des conséquences 
sous différents angles : 
	X service à l’adhérent et aux salariés suivis,
	X évolution des métiers,
	X accompagnement des parties prenantes,
	X évolution des organisations.

Cette communication vise à éclairer les conséquences de 
l’intégration d’outils digitaux au service de l’adhérent et des 
salariés suivis notamment, par le retour d’expérience du 
SSTRN, comme levier d’efficience de l’offre socle.

Méthodologie : 
Depuis quatre ans, le SSTRN travaille à la mise en place et l’expérimentation progressive de 
différents outils digitaux, tels que :
	X un portail adhérent, avec des services en ligne en janvier 2019,
	X une phase pilote de l’application « Mon diagnostic prévention » et « Mon document unique » 

en 2022,
	X une phase de cadrage pour l’intégration d’un outil « CRM » (ou Customer Relationship 

Management) et soft phone (ou téléphone logiciel) en 2022-2023,
	X un portail salariés (dans une collaboration régionale) dont le déploiement est prévu en 2023.

Ces outils doivent permettre dans le cadre de l’offre socle d’assurer notamment un niveau 
d’information-action interactif avec les employeurs, d’assurer une meilleure information ciblée 
auprès des salariés, et d’assurer la traçabilité nécessaire à la certification.

Au fur et à mesure la méthodologie s’est diversifiée : mode projet (dont la méthode agile), 
professionnels associés, formations, intégration de l’accompagnement au changement y compris 
par des ressources externes, copil digital… 

Parallèlement, ce travail a permis de questionner les conséquences sur nos métiers, sur notre 
organisation et in fine sur le service rendu. C’est pourquoi, la perception de cette transformation 
a amené à intégrer cet enjeu dans le projet de Service 2022-2026.

L’ensemble de ces projets sont évidemment construits et pensés sur la base d’un socle : sécurité, 
RGPD, interopérabilité et dialogue social...

Résultats obtenus : 
La mise en place et les expérimentations de ces services digitaux ont amené le SSTRN à engager 
une véritable mutation pour accompagner l’évolution de ses propres métiers et le besoin des 
adhérents et des salariés dont l’accès aux environnements digitaux est différemment maitrisé.
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Aussi, afin de faciliter cette transformation et ses effets mais aussi dans le but de compenser 
les situations de ruptures numériques (15  % à 20  % de la population active), des choix 
stratégiques ont été pris comme : 
	X la perspective d’un service téléphonique dédié à l’accompagnement des outils digitaux 

au service des adhérents et des salariés,
	X l’intégration des outils par des phases « pilotes » progressives, 
	X la prise en compte de ceux-ci dans l’évolution des métiers.

Discussion des résultats / Conclusion : 
La transformation digitale des SPSTI est inéluctable. Ces apports digitaux ne sont pas une 
fin en soi.

En effet, après avoir identifié leurs conséquences (Ex. : RPS, exclusions), le SSTRN s’est saisi 
de cette opportunité de progrès, soutenu par la loi du 2 août 2021, pour démontrer sa 
capacité à conduire le changement collectivement afin de délivrer l’offre socle de façon 
durable et de tendre vers des pratiques efficientes.

                        Pour contacter l’auteur : anne.saint-laurent@sstrn.fr


